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ARRÊTÉ MUNICIPAL
N°: 2025 / 





		

LOREM IPSUM DOLOR SIT



Jean CAYRON, Maire de la Commune de ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS,
VU 
CONSIDÉRANT 



ARRÊTE

ARTICLE 1er : 

ARTICLE 2 : 

ARTICLE 3 : Une ampliation du présent arrêté sera transmise sans délai à M. le Préfet du Var en vue de rendre cet acte exécutoire et d’en contrôler la légalité.
Le présent arrêté pourra être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication ou notification : 
· par un recours gracieux,
· par un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulon,
· par la saisine de M. le Préfet du Var en application de l’article L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : M. le Directeur Général Adjoint des Services, M. le Chef de la Police Municipale, M. le Trésorier Principal, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Fait à Roquebrune-sur-Argens, le 


Jean CAYRON,
							Maire de Roquebrune-sur-Argens


[bookmark: _Hlk179447530][bookmark: _Hlk179447531]Hôtel de Ville : Rue Grande André Cabasse • CS 5004 • 83521 Roquebrune-sur-Argens CEDEX • Tél : 04 94 19 59 59
mairie@mairie-roquebrune-argens.fr • www.roquebrune.com
image1.tiff
ROQUEBRUNE

SUR ARCENS




